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Des projets majeurs qui améliorent la qualité de vie 
 
 

Rimouski, le 11 septembre 2007 - Durant l’été 2007, la Commission scolaire des Phares a 
réalisé six des sept projets majeurs pour lesquels elle avait obtenu une aide financière de 
1,5 million de dollars du ministère de l’Éducation, de Loisir et du Sport, dans le cadre de 
la mesure « Maintien des bâtiments ». 
 
Les travaux réalisés sont les suivants : 
 

• Réfection d’une partie de la toiture de l’aile « D » de l’école Paul-Hubert 
 (360 000 $); 
• Réfection de la toiture de la piscine de l’école Paul-Hubert (300 000 $); 
• Réfection d’une partie de la toiture de l’école Langevin (165 000 $); 
• Réfection d’une partie de la toiture de l’école Saint-Jean (240 000 $); 
• Réfection de la fenestration de l’école Sainte-Luce (140 000 $); 
• Réfection de la fenestration de l’école Marie-Élisabeth (250 000 $). 

 
Seul le projet de réfection d’une partie de l’enveloppe murale de la piscine de l’école 
Paul-Hubert n’a pas encore été réalisé. Les plans et devis sont cependant en préparation. 
L’étape de réalisation est prévue cet automne, pour un investissement envisagé de 
110 000 $. 
 
Durant la récente période estivale, les travaux se sont déroulés rondement. De façon 
générale, ils ont été complétés durant l’été ou suffisamment avancés pour éviter 
d’affecter la rentrée des élèves, le 29 août dernier. 
 
Ces travaux améliorent  de façon importante l’état général du parc immobilier de la 
Commission scolaire des Phares et, plus particulièrement, les écoles concernées. 
Certaines d’entre elles disposent maintenant de grands systèmes complètement remis à 
neuf. Par exemple, en deux ans, les écoles Sainte-Luce et Langevin se retrouvent avec 
des fenêtres et une toiture complètement rénovées. Même s’il reste des travaux à 
réaliser, le niveau d’entretien du parc immobilier de la Commission scolaire ne cesse de 
s’améliorer. 
 



Un autre projet important a été réalisé : l’aménagement de locaux spécialisés pour 
l’enseignement de la Science et des Technologies aux écoles Paul-Hubert (650 000 $) et le 
Mistral (150 000 $). Ces travaux visaient à adapter des locaux de science existants aux 
nouvelles exigences du Renouveau pédagogique. 
 
 
Le projet d’économie d’énergie 

 
Rappelons que la Commission scolaire des Phares dévoilait en 2007 les détails d’un vaste 
projet d’économie d’énergie. Elle a mandaté la firme spécialisée Teknika-HBA pour la 
réalisation d’un projet « clé en main », en matière d’économie d’énergie, dans cinq de ses 
bâtiments : les écoles Paul-Hubert, Le Mistral, Saint-Jean, Bois-et-Marées (secteur 
Luceville) et le Centre de formation Rimouski-Neigette. 
 
Ces travaux entraîneront un investissement de 5,5 millions $ (7,5 millions $ avec les frais 
financiers), mais ils permettront à la Commission scolaire de réaliser des économies 
garanties de 605 000 $ par année, en coûts énergétiques. 
 
Le contrat à signer avec la firme Teknika-HBA est actuellement en préparation. Les 
travaux devraient s’enclencher dans quelques semaines. Ils se poursuivront au cours de 
l’automne, pour être complétés vers la fin décembre 2007. Cet échéancier prévoit la 
réalisation d’économies importantes dès février 2008. 
 
Les mesures à appliquer dans le cadre de ce projet d’économie d’énergie concernent des 
modifications à apporter à des systèmes électro-mécaniques ou à des modes de gestion 
de l’énergie, par exemple, l’optimisation du fonctionnement des systèmes de ventilation 
et l’installation de nouveaux systèmes de récupérateur de chaleur, l’utilisation de la 
chaleur du sol (géothermie), un éclairage plus efficace, le remplacement de brûleurs au 
mazout et la production d’eau chaude domestique en dehors des périodes de pointe. 
 
Une planification serrée des travaux permettra leur réalisation notamment durant les 
soirées. 
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